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Observations / enquête publique / PLU de Laveissière – OAP du Lioran – le 13/9/2023 
 

Avis de l’APAL : Association des Propriétaires au LIORAN 
  
L'APAL, Association des Propriétaires Au Lioran, créée en 2019 et qui représente 
40% des propriétaires des résidences secondaires a informé ses adhérents du 
déroulement de l'enquête publique lors de son AG de l'été 2023.  
L’APAL regrette de ne pas avoir été associée dès le début à l'élaboration de la 
révision du PLU ni d'avoir été conviée à la dernière réunion publique du 30 janvier 
2023.  
L’invitation à participer à une ultime table ronde de 90 minutes le 2 mars 2023 nous a 
été transmise le 24 février 2023. Au cours de cette table ronde un schéma 
d'aménagement a été présenté, présentation qui n'a pas été suivie d'un véritable 
échange. L'association n'a donc pas été consultée sur le projet de révision du PLU ni 
sur les OAP sectorielles du Lioran. Et pourtant l'association est connue des 
responsables locaux.  
 

Depuis 2012, les propriétaires des logements du Lioran (95 % de résidences 
secondaires) ont fait part des difficultés de toute nature rencontrées par les 
vacanciers (propriétaires ou touristes) ; ils ont fait de  nombreuses suggestions, 
propositions concrètes  aux autorités (mairie, département, syndicat mixte, SAEM) 
afin de permettre l'amélioration des prestations offertes aux résidents : 
stationnement, circulation, signalisation routière, balisage et éclairage des parkings, 
aire de chainage, bornes de recharge pour VAE, cheminement piétonnier, salle hors 
sac, jeux pour les enfants, jeux d’été aqualudiques, aire de camping-cars, etc… 

Propositions qui sont toujours restées lettre morte et ont souvent provoqué l'irritation 
des différents destinataires. Les propriétaires se sont donc réunis en association et 
ont poursuivi leurs efforts pour faire entendre leur point de vue sur les 
investissements publics et l'amélioration de l'attractivité commerciale véritablement 
nécessaires au développement du tourisme dans la station.    

En pièce jointe : communication au commissaire enquêteur de toutes les propositions 
d’amélioration qui ont été faites aux autorités depuis janvier 2019. 
  
 


